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Résumé : définition et suivi des ressources et des charges des systèmes d’information hospitaliers
(SIH) en termes de périmètre, de liste des comptes concernés et de règles d’affectation.

Mots clés : systèmes d’information - hôpital - comptes - suivi.

Textes de référence : nomenclature budgétaire et comptable.

Annexe :
Annexe I. – Liste des comptes SIH.
Annexe II. – Cadre du recueil des informations des ressources et des charges SIH.

La ministre de la santé et des sports à Mesdames et Messieurs les directeurs des agences
régionales de l’hospitalisation (pour mise en œuvre) ; Mesdames et Messieurs les préfets
de région (directions régionales des affaires sanitaires et sociales [pour information]) ;
Mesdames et Messieurs les préfets de département (directions départementales des
affaires sanitaires et sociales [pour information]) ; Mesdames et Messieurs les directeurs
des établissements de santé antérieurement sous dotation globale (pour mise en
œuvre).

1. Objectifs

L’importance accrue des systèmes d’information (SI) dans le fonctionnement hospitalier conduit à
demander aux établissements de santé d’identifier les moyens qu’ils y consacrent.

Il est donc nécessaire de clarifier le périmètre d’un budget des SI hospitaliers (SIH), par une liste
limitative de comptes budgétaires, mais aussi de fixer des règles d’imputation.

La définition du cadre des ressources et des charges SIH permettra ainsi aux établissements de
disposer d’un référentiel homogène pour :

– suivre l’évolution des dépenses, tant en investissement qu’en exploitation, et des recettes liées
aux SIH ;

– alimenter un système de connaissance national, en utilisant le dispositif courant de suivi des
EPRD, et en évitant de répondre à des enquêtes spécifiques ;

– accéder à un outil de comparaison d’une année sur l’autre et d’un établissement à l’autre.
Ce dispositif permettra également de :
– mesurer la mobilisation effective des ressources de notre système hospitalier sur une fonction

critique pour sa modernisation ;
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– faciliter, à terme, l’analyse de l’impact sur l’exploitation des investissements en SI, dans un
contexte où les SIH constituent une priorité du plan Hôpital 2012.

2. Principes

a) Une définition construite sur une double approche

Le cadre des ressources et des charges SIH comporte deux composantes :
– la première relève de la comptabilité générale et consiste en une application de la M 21 ;
– la connaissance de certaines charges oblige à recourir à la comptabilité analytique, soit par la

détermination d’une clé de répartition, propre à l’établissement, soit par la création de sous-
comptes ordonnateur, d’une gestion plus lourde en termes de mandatement. Il est également
possible de se fonder sur les sections d’analyse de la comptabilité analytique hospitalière
(colonne « sources d’informations »).

Sont identifiées les charges d’exploitation, d’investissements, ainsi que les recettes liées à la
fonction SIH. Elles sont rapportées aux charges d’exploitation et d’investissement et aux recettes
globales de l’établissement, entendu comme entité juridique.

b) Une saisie sur un fichier spécifique SIH sur Cabestan

A compter du 1er mars 2009, les établissements publics et privés antérieurement sous dotation
globale, renseigneront le fichier spécifique sur Cabestan, disponible sur le site de l’ATIH, et fourni en
annexe II.

Le cadre des ressources et des charges SIH correspond à une liste limitative de comptes budgé-
taires qui peuvent être complétés soit par simple lecture du montant de certains comptes, soit par un
retraitement analytique.

L’annexe I ci-jointe précise les règles d’imputation sur certains comptes, et fournit des exemples.
Elle indique également les sources d’information.

L’application de ces règles peut conduire à modifier ou adapter les modalités d’imputation des
charges et produits anciennement en vigueur dans un établissement.

c) Un niveau de suivi globalement fondé sur celui de l’EPRD

Si le suivi des charges et recettes SIH est intégré dans la logique de l’EPRD, il n’est effectué qu’en
termes de réalisations.

Décompositions et agrégations

La pertinence du suivi des dépenses et recettes en matière de SIH conduit pour certains comptes à
agréger plusieurs comptes détaillés dans le Plan comptable général (PCG), et, pour d’autres, en
revanche, à décomposer plus finement un compte du Plan comptable général :

– charges de crédits-bails et locations informatiques (612 et 613), d’entretien et de maintenance
informatiques (615) :
– le PCG distingue des charges à caractère médical et des charges à caractère non médical.

Dans la mesure où la pratique a révélé la difficulté à appliquer strictement et rigoureusement
cette distinction, le suivi est globalisé. Ainsi, l’établissement qui suit les charges de façon
distincte n’aura qu’à sommer les deux sous-comptes ;

– à l’inverse, une décomposition du compte 615 est demandée, afin de pouvoir suivre les diffé-
rentes catégories de charges de maintenance et entretien. L’établissement pourra alors créer
des sous-comptes ordonnateurs.

– services extérieurs : une clé de répartition sera créée pour distinguer les charges relevant de la
téléphonie de celles relevant de l’informatique (sauf si elles ne sont pas préalablement distin-
guées) ;

– charges d’investissement : les comptes 203, 205 et 21832 sont également décomposés par grand
type d’investissement que les établissements doivent suivre.

Suivi des effectifs

Le suivi des effectifs sera effectué à un niveau global, en termes d’ETP rémunérés et de rémuné-
ration, toutes charges comprises.

Sont incluses toutes les personnes, quel que soit leur statut, travaillant à la fonction SIH direc-
tement (direction des SI, quel que soit son périmètre), ou indirectement (personnel d’un autre
service, dédié aux SIH, ou partiellement, soit ou au prorata du temps dédié).

Ne sont pas intégrés les personnels travaillant à l’information médicale, qui relèvent, en compta-
bilité analytique, de l’unité fonctionnelle du DIM.
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3. Mise en œuvre et suivi

Les établissements complèteront le fichier « Recueil des informations SIH » relatif aux résultats de
l’année N – 1 avant le 30 juin de l’année N, sur la base des données du compte financier.

Je vous demande donc de veiller à la mise en œuvre de cette démarche, tant par l’intégration des
nouveaux comptes que par un suivi régulier et une analyse de l’évolution des données.

Je vous saurais gré de bien vouloir me signaler sous le présent timbre, toute difficulté rencontrée
dans l’application de ces mesures.

Pour la ministre et par délégation :
La directrice de l’hospitalisation
et de l’organisation des soins,

A. PODEUR



MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES, DE LA FAMILLE, DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA VILLE
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SPORTS

BO Santé – Protection sociale – Solidarités no 2009/3 du 15 avril 2009, Page 296.

. .



MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES, DE LA FAMILLE, DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA VILLE
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SPORTS

BO Santé – Protection sociale – Solidarités no 2009/3 du 15 avril 2009, Page 297.

. .



MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES, DE LA FAMILLE, DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA VILLE
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SPORTS

BO Santé – Protection sociale – Solidarités no 2009/3 du 15 avril 2009, Page 298.

. .



MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES, DE LA FAMILLE, DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA VILLE
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SPORTS

BO Santé – Protection sociale – Solidarités no 2009/3 du 15 avril 2009, Page 299.

. .



MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES, DE LA FAMILLE, DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA VILLE
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SPORTS

BO Santé – Protection sociale – Solidarités no 2009/3 du 15 avril 2009, Page 300.

. .


		2009-04-17T10:57:52+0200
	75015 Paris
	Direction des Journaux officiels




